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No 88 Freitag, 09.05.2003 121. Jahrgang

1. Débitrice: ESOTAL Sàrl, avenue de France 90, 
1004 Lausanne

2. Déclaration de faillite: 03.04.2003
3. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 19.05.2003
4. Avance de frais: CHF 5’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

5. Remarques: But: opérations dans le domaine financier,
commercial, immobilier, exclusivement à l’étranger, dans
le secteur des services, de la propriété intellectuelle, etc. 

Office des faillites de Lausanne
1014 Lausanne

(00978788)                        


